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Liste de questions 

SUEDE 

Supplément 

La réponse additionnelle communiquée par la délégation de la Suède est 
reproduite ci-dessous. 

Question 1. a) iii) 

Selon la pratique établie en matière juridique et les dispositions des 
lois administratives en vigueur en Suède, une communication par écrit doit 
être maintenue de façon continue, par exemple dans les cas où l'on s'écarte 
de ce que l'auteur de la déclaration revendique en ce qui concerne les droits 
et taxes. Cependant, afin d'éviter toute incertitude, l'administration 
suédoise a décidé d'incorporer la dernière partie de l'article 1.2 a) dans 
les "instructions concernant l'Ordonnance relative à la valeur en douane, 
publiées par l'Administration des douanes le 9 octobre 1980". 

La réponse complétée a la teneur suivante: 

Selon la pratique administrative établie, l'importateur est assuré 
d'une réponse écrite. 

La dernière partie de l'article 1.2 a), libellée comme suit: 

"Si, compte tenu des renseignements fournis par l* importateur ou obtenus 
auprès d'autres sources, l'administration des douanes a des motifs de 
considérer que les liens ont influencé le prix, elle communiquera ses 
motifs à l'importateur et lui donnera une possibilité raisonnable de 
répondre. Si l'importateur le demande, les motifs lui seront communiqués 
par écrit." 

a été incorporée dans les Instructions sous forme d'une note au chapitre 2, 
paragraphe 1, de l'Ordonnance relative à la valeur en douane. Si la valeur 
déclarée par l'importateur n'a pas été acceptée par les douanes et si la 
valeur en douane déterminée en dernière analyse diffère de la valeur déclarée, 
l'importateur a toujours la faculté, conformément à un règlement administratif 
spécial, de demander que les motifs lui soient communiqués par écrit. 
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Question 8 - Réponse complétée 

Disposit ions . . . pub l i c . ) Les passages des d ispos i t ions appl icables en 
la matière ont la teneur su ivante: 

Para. 1 . Le t ra i tement con f iden t ie l s 'appl ique aux a c t i v i t é s des autor i tés 
concernant la détermination des taxes, ou l ' éva lua t ion ou, autrement, la 
détermination de la base de ca lcu l des taxes , qui se rapportent aux rense i 
gnements r e l a t i f s à la s i t u a t i o n personnelle ou économique des personnes. 
Toute fo is , des dé ta i l s r e l a t i f s à des questions douanières peuvent être 
communiqués s ' i l est c l a i r q u ' i l s peuvent l ' ê t r e sans léser la personne 
concernée ou l u i f a i r e t o r t . S'agissant des renseignements fournis dans le 
cadre d'une a f f a i r e portée devant les t r ibunaux , le t ra i tement con f iden t ie l 
ne s 'appl ique que s i l 'on peut présumer que leur d ivu lgat ion lésera i t la 
personne concernée ou l u i f e r a i t t o r t . 

Dans le présent chap i t re , le mot taxe s'entend de l ' impôt sur le revenu 
où la for tune et de la taxe sur le c h i f f r e d ' a f f a i r e s , du d ro i t de douane et 
autres imposit ions ind i rec tes . . . 

Para. 2 . Le trai tement con f iden t ie l s 'appl ique 

1 . aux questions de contrôle spéciales concernant les taxes ou aux mesures 
préventives pr ises en re l a t i on avec ce contrôle et aux a c t i v i t é s re la t i ves 
au contrô le douanier autres que cel les relevant du paragraphe 1 , 

Question 9 

La réponse complétée se l i t comme s u i t : 

a) 1 . (Appels i n te r j e tés devant les autor i tés douanières) 

Loi douanière 

Para. 13. Si l ' a u t o r i t é douanière constate qu'une décis ion concernant 
l ' éva lua t ion du d r o i t est entachée d 'e r reu r , e l l e prend une décision de 
r e c t i f i c a t i o n (réévaluat ion du d r o i t ) s i l ' e r reu r n'est pas considérée 
comme négl igeable. La question de la réévaluat ion du d ro i t est également 
soulevée lorsqu'une personne redevable d'un d r o i t en f a i t la demande. 

Si l 'appel a été i n t e r j e t é contre une décision concernant l ' éva lua t ion 
du d r o i t , ou s i le déla i d'appel est exp i ré , la question re l a t i ve à la 
réévaluat ion ne peut ê t re soulevée. 
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Para. 44. Toute décision qu'une au to r i t é douanière autre que L'Administrat ion 
des douanes a pr ise conformément à La présente Loi ou aux d isposi t ions 
découLant de Ladite Loi peut f a i r e L'objet d'un appeL devant L 'Administrat ion 
des douanes. 

Si L'appeL se rapporte à La détermination du d ro i t de douane, d 'autres 
d ro i t s d ' impor ta t ion . . . , Le document y reLa t i f do i t ê t re déposé dans Les 
s ix mois qui suivent La date de La déc is ion . Cependant, s ' i l est procédé 
à une rééva luat ion, l e d i t document sera déposé dans Les s ix mois à compter 
de la décision ou, s i ce déla i est plus Long, dans les deux mois à compter 
de la date de la réévaluat ion. 

Para. 46. Toute act ion à l 'encontre d'une décision re l a t i ve à la détermination 
d'un d ro i t de douane ou autres d ro i t s d ' impor ta t ion ne peut ê t re engagée que 
par la personne redevable du d ro i t et par le représentant du pub l i c . 

Para. 48. Toute personne redevable d'un d r o i t peut i n t e r j e t e r appel devant 
une instance spéc ia le : 

1 . s i le d ro i t de douane ou autres d ro i t s d ' impor ta t ion ont été incor rec
tement déterminés à p lus ieurs reprises pour certaines marchandises, 

2. s i , par su i te de la non-remise d'une déc larat ion en douane ou de rense i 
gnements requ is , d ' inexact i tudes dans La déclarat ion en douane ou dans 
d'autres renseignements communiqués par l ' i n t é r e s s é , ou dans des renseignements 
qui ont serv i de base pour l 'établ issement de cette déclarat ion ou de ces 
in format ions, le d ro i t de douane ou autres d ro i t s d ' impor ta t ion ont été 
évalués à un montant qui d i f f è r e notablement de celu i qui aura i t dû ê t re 
normalement ca lcu lé , 

3. L ' intéressé peut , autrement, se ré férer à des f a i t s ou à des éléments 
de preuve sur l a base desquels le d ro i t de douane ou autre d ro i t d ' impor ta t ion 
aura i t dû ê t re évalué à un montant qui d i f f è r e notablement de celu i qui a 
été é t a b l i . 

Les appels i n te r je tés conformément aux al inéas 2 ou 3 ne peuvent êt re 
p r i s en considérat ion que s ' i l s sont fondés sur des f a i t s ou des éléments 
de preuve qui n 'é ta ien t pas connus Lorsque Le d ro i t a été évalué et s ' i l 
paraî t excusable que L'appelant ne se so i t pas autrement référé à ces f a i t s 
ou éléments de preuve pour obtenir une r e c t i f i c a t i o n . 

Les appels prévus par la présente sect ion peuvent ê t re in te r je tés au 
plus t a r d cinq ans après La date à laquel le la décision d 'évaluat ion a été 
p r i s e . 
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Le représentant du public peut, dans Les cas visés par La présente 
section, interjeter appeL au bénéfice de La personne redevable d'un droit. 

a) 2. (Appels interjetés devant une instance supérieure) 

Loi douanière 

Para. 45. Les appels interjetés contre une décision de l'Administration 
des douanes conformément à la présente loi ou aux dispositions en découlant 
peuvent être portés devant la Cour d'appei fiscale lorsque l'action concerne 
la question: 

1. de la détermination du droit de douane ou autres droits d'importation... 

Loi relative à la compétence du Tribunal administratif général pour 
connaître de certaines affairés 

Para. 1. Tout appel interjeté contre une décision ... sera porté devant 
la Cour des comptes lorsqu'il s'agit des affaires suivantes: 

5. affaires concernant Les décisions des autorités douanières en matière 
d'importation ou d'exportation de marchandises ... 

Loi relative à la procédure administrative 

Para. 1. La présente loi est applicable aux actions judiciaires engagées 
devant la Cour d'appel fiscale ... 

Para. 7. Le document concernant l'appel doit être communiqué au Tribunal 
chargé de connaître de l'affaire. Ce document sera déposé dans les trois 
semaines à compter de la date à laquelle la décision contestée a été 
notifiée à l'appelant. 

b) 1. (Réclamations concernant des décisions relatives à L'évaluation du 
droit) " 

Des instructions sur la procédure à suivre en La matière figurent au 
verso de la déclaration en douane; elles donnent un aperçu des dispositions 
des sections de la Loi douanières applicables. 

b) 2. (Appels) 

Tous Les renseignements utiles concernant les appels reLatifs à des 
questions douanières sont donnés dans Les décisions écrites rendues au 
sujet des réclamations par les autorités douanières et La Cour d'appel 
fiscale. 
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Question 11 

La réponse complétée se Lit comme suit: 

a) Le paragraphe 9 de la loi douanière autorise le dédouanement 
préliminaire. Des dispositions complémentaires figurent aux paragraphes 86 
et 87 du Règlement des douanes. 

Les passages pertinents ont la teneur suivante: 

Loi douanière 

Para. 9. Lorsque les marchandises qui, selon le tarif douanier, doivent être 
classées ensemble, sont présentées aux douanes séparément, la personne 
redevable du droit de douane est tenue de présenter des déclarations en 
douane préliminaires. Une déclaration finale doit, sauf décision contraire 
de l'autorité douanière, être présentée lors du dédouanement du dernier envoi. 

Une déclaration en douane préliminaire contient les renseignements 
nécessaires pour effectuer un calcul préliminaire du droit de douane et 
autres droits d'importation. 

L'Administration des douanes peut prescrire que des déclarations en 
douane préliminaires soient également présentées dans d'autres cas que ceux 
visés au premier alinéa. 

Règlement des douanes 

Para. 86. Les autorités douanières peuvent, sauf dans les cas visés au 
premier alinéa du paragraphe 9 de la loi douanière, permettre que des 
déclarations en douane préliminaires soient présentées lorsque la personne 
redevable d'un droit ne dispose pas des renseignements de base nécessaires 
pour présenter une déclaration finale et que l'ajournement du dédouanement 
causerait de gros inconvénients. 

Para. 87. Lorsqu'une déclaration en douane préliminaire a été présentée, la 
personne redevable d'un droit de douane doit présenter dès que possible une 
déclaration finale. Si une telle déclaration n'est pas présentée dans le 
délai stipulé par l'autorité douanière, le droit est déterminé sur une 
base estimée raisonnable ... 

b) Oui. Des explications sont données dans les sections 3.5 et 3.6 du 
Règlement de comptabilité douanière, qui ont le libellé suivant: 

3.5 Déclaration en douane préliminaire 

La présente rubrique énonce des dispositions relatives à la teneur et 
au traitement des déclarations en douane, tant préliminaires que finales. 
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3.6 Dédouanement d'installations industrielles 

La présente section énonce les dispositions relatives au traitement 
des documents concernant le dédouanement préliminaire des installations 
industrielles présentées en plusieurs envois. 

Question 12. a) 

La réponse complétée se lit comme suit: 

Voir réponse à la question 1. a) iii). Le paragraphe 17 de la loi 
administrative commence par la phrase suivante: 

"La décision selon laquelle une autorité règle une question en 
précise les motifs ..." 


